
 

 

 
DÉPARTEMENT DE LA MARNE 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

DE SUIPPE ET VESLE 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

Élaboration Carte Communale  

de la commune de Sainte-Marie-à-Py 
 

9 - AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
DOSSIER D’APPROBATION 

 
 

Vu pour être annexé à notre arrêté 

en date de ce jour : 

 

 

 

Châlons-en-Champagne, le : 

Le Préfet 

 

 

 

 

Approuvée par délibération du conseil 

communautaire en date du : 

 

 

 

La Communauté de Communes  

de Suippe et Vesle, le : 

Le Président 
 



 
























































































